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Désolée mais ce n’est pas un journal très drôle, mais la question est d’importance.


Il se trouve que mon filleul est mort brusquement et récemment. Qu’est-ce que ça vient faire ici ?

Ça m’a rappelé d’autres décès


Celui de Zezinho en septembre 2020. Celui de Laurent Seguin novembre 2020, celui d’une amie quelques années avant.


Tous ont eu pour point commun qu’il a fallu faire « quelque chose » avec leur vie numérique. Sur Mastodon, un contributeur de Mageia m’avait demandé s’il y avait moyen de contacter la famille de Zezinho parce que son compte IRC était toujours actif. Des membres de la modération de LinuxFr.org avaient aidé sa veuve à s’en sortir avec la vie numérique de Zezinho.


Pour Laurent Seguin il y a eu une histoire de fichiers en ligne et trop facilement accessibles et que l’on n’avait pas à connaître. 


Pour l’amie dont j’ai parlé, son « exécuteur testamentaire numérique » était venu annoncer la nouvelle sur Facebook en nous disant que son compte allait être fermé ainsi que le groupe qu’elle avait créé.

Notre vie numérique nous survit après notre mort


Mon filleul était un jeune homme célibataire sans enfant et assez secret. Quand j’ai évoqué ce problème de sa survie numérique à travers des comptes sur des réseaux sociaux à sa mère, elle m’a demandé comment faire.


Oui, comment faire ? Là est la question.


Il faut pouvoir retrouver les comptes, quand la personne utilise son identité, c’est assez facile pour certains comptes. On fait une recherche sur son nom, il est possible de voir si la personne avait un compte Linkedin par exemple (ce qui est le cas en l’espèce). Après, supprimer ou bloquer le compte dépend des Conditions Générales d’Utilisation (CGU). Et là…


Si on a accès au téléphone, on peut, à condition que la personne l’ait utilisé pour se connecter ici et là, éventuellement connaître les accès et soit faire une demande de suppression ou de blocage du compte selon les CGU. Il est possible également de réinitialiser le mot de passe pour supprimer directement le compte. Si on a accès à l’ordinateur, on a les mêmes possibilités. Mais, en plus facile si la personne enregistre les identifiants et mots de passe dans l’ordinateur. Si elle utilise un logiciel de type Keepass ou un mot de passe d’accès au navigateur, c’est nettement plus difficile.


Il reste la question : est-il nécessaire, pertinent, utile de supprimer ou de clore le compte de la personne décédée ?

Le zéro papier complique la donne


Indépendamment des comptes sur des réseaux sociaux divers, il reste les questions administratives. À l’heure où j’écris ces lignes, de surcroît, on est période de déclaration d’impôts. La déclaration d’impôts fait partie de la succession. Mais il y a aussi la banque. Avait-il une ou des banques autres que celle servant au paiement du salaire ? Comment les retrouver en l’absence de carte de crédit ? Qui dit banque, dit aussi emprunts éventuels. Mais aussi, y avait-il des achats à crédits ?


Avec le papier, même si le défunt était désordre, et à condition qu’il n’ait pas soit tout brûlé ou jeté pour une raison mystérieuse (en l’espèce compte tenu de la brutalité de la disparition, aucun risque) ou tout mis dans un coffre de banque sans donner d’indice dessus, accéder à ses divers documents est facile et immédiat. Avec l’électronique, non.


Il faut pouvoir accéder au contenu de l’ordinateur. Mais s’il est protégé par un mot de passe1. On fait comment ? On peut essayer de démarrer avec une clé bootable pour accéder aux fichiers… enfin si le disque dur n’est pas chiffré. Mais s’il est chiffré ? On fait comment ?


Est-ce que les fichiers étaient conservés sur le cloud ? Mais où, quels accès ? Comment retrouver ce genre d’informations ?


Alors oui, dans l’optique d’une déclaration d’impôts, retrouver les fiches de paie n’est pas un problème (et encore moins en l’espèce, il était salarié de l’entreprise familiale, ce qui pose d’autres problèmes qui n’ont rien à voir avec ce journal). Mais, il avait aussi une entreprise de son côté. Ça fait combien de temps que vous, les indépendants et autres chefs et cheffes d’entreprises, n’avez pas envoyé de facture papier ? Ça doit bien faire une dizaine d’années que je n’utilise que le canal électronique pour ce faire.

Il y a d’autres questions que je me pose


Comment désigner un « exécuteur numérique testamentaire ». Doit-on lui donner les clés des comptes ? Quand ? Pour l’amie dont j’ai parlé au début, elle avait un cancer. Elle a donc pu prévoir son terme. Ce qui, évidemment, n’a pas été le cas ici.


Que faut-il à un site comme LinuxFr.org comme preuve de légitimité dans le cas d’une demande de clôture du compte ? Sachant que le compte est automatiquement fermé au bout de trois ans d’inactivité.


Comment faire pour les données sur le « cloud » ? Est-ce qu’elles finissent par partir à la poubelle d’elles-mêmes ? Je sais ça dépend des CGU.


Combien de temps garder l’adresse électronique après le décès ?


Voilà, où j’en suis de cette réflexion un peu morbide, désolée. Y a-t-il des points que j’aurais oubliés dans cette affaire ?


PS : ne vous sentez pas tenu d’écrire un mot de condoléance, c’est pénible à écrire.







	
Ce qui est d’ailleurs le cas. D’après la mère de mon filleul, il aurait OpenOffice dessus, pas LibreOffice (ce qui m’a fait couiner avec le peu de voix qui me reste). Mais en fait, elle ne sait pas trop. De toute façon, un autre de ses fils a pris l’ordinateur pour voir ce qu’il peut en tirer. ↩
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